
Conseil Desbordes Valmore Mars 2013 

 

Sont présents : Mme Dubreucq, Melle Marthe, Mme Wattebled, Mme Béthune, Mme Ven, 

Mme Deconinck, Mme Darcheville, Mr Pires, Mr Roetynck, Mme Janssen, Mme Triclin, 

Mme Sokolowski, Mme Leroy, Mme Viemon, Mr Delaplace, Mr Gotainer. 

  

Sont excusés : Monsieur le Maire 

                         Madame l’Inspectrice 

                         Madame Cailleret 

Secrétaire de séance : Mr Gotainer 

  

Sommaire : 

- problème des remplacements (surtout de longue durée) du personnel municipal. 

- A quelles conditions tarifaires les « commandes mairie » ont-elles été passées ? 

- Est-il possible de faire des photocopies en couleur à la mairie ? Et combien ? 

- Présentation des demandes budgétaires et d’investissement faites pour l’année 2010. 

  

Des rendez-vous : 

Le 16 mars : photographie scolaire 

Le 18 mars : carnaval : confection de chapeaux et bal dans la cour ou la salle de sports 

suivant le temps 

- sono demandée 

- goûter par niveau d’âge. 

  

- Spectacle musical des grandes sections : lundi 3 mai à 18h30 à la salle des fêtes. 

Fête du jeu courant mai 

- fête des parents le 29 mai : exposition autour des cinq sens 

  

Kermesse de l’école le 12 juin. 

Faire les demandes pour collecter des lots en vue de la kermesse. 

- Report de la journée du vendredi 14 mai 



Les parents posent le problème de l’accueil des enfants car il n’y a pas de cantine 

Il n’y aura pas de centre aéré le mercredi matin (puisque ce sera un temps scolaire) ni de 

cantine. 

Pour la kermesse : proposition de Mme Ven : pourrait-on imaginer de créer des objets avec 

les enfants en guise de lots : plus durable, plus éthique ! 

- Problème du remplacement du personnel municipal 

Un agent est absent depuis novembre 2009 et n’est remplacé que de temps en temps. 

Réponse de Mr Delaplace : le remplacement des ATSEM n’est pas satisfaisant. 

- pour un arrêt de 4 jours ou moins : pas de remplacement prévu 

- au-delà de 4 jours l’agent sera remplacé. 

Pour le personnel d’entretien : pas de remplacement des absences mais un plan d’urgence sera 

mis en place avec le personnel présent. 

Des priorités sont définies : sanitaires – parties communes… 

Pour l’année 2009 le budget de remplacement pour les agents des écoles s’est monté à 

280 000 euros ! 

En ce qui concerne la cantine : la gestion des services est difficile en cas d’absence : des 

absences ne sont pas signalées ou sont signalées au dernier moment. Il y a beaucoup de 

vacataires sur le temps de la cantine. 

A partir de septembre 2010 les 14 contrats grands pas interviendront sur le temps du midi. 

Les commandes de fournitures à la mairie 

Conditions tarifaires jusque 2012 

Copylux : - 20 % 

BSSL – claeys jeux : matériel pédagogique : -10 % 

Livres (FURET-LDA la victoire) 

- 9% en littérature 

- 25,5 % en manuels scolaires 

Arts plastiques : mise en concurrence des maisons : prix catalogue : -5 % 

Attention aux frais de port : 

Pichon de 50 à 100 euros : frais réels 

             De 100 à 200 euros : 11 euros 

              Plus de 200 euros : gratuits. 

On a eu des problèmes de matériel défectueux ou non conforme : 



Réponse de Mr Delaplace : il faut renvoyer ce matériel. 

C’est le seul moyen de dénoncer le contrat. 

Madame Béthune souhaiterait rencontrer la personne qui s’occupe des commandes afin 

d’harmoniser les choix. 

- Photocopies couleur en mairie : ce n’est pas possible 

- remise d’une lettre dégageant la responsabilité des enseignants pour la fermeture du portillon 

d’accès au parking. Cette grille est constamment ouverte. 

Réponse de Mr Delaplace : la fermeture est prévue en septembre après le déménagement du 

collège. 

Les camions et autres voitures de service n’utiliseront plus ce passage. 

Madame Ven intervient pour parler du problème du stationnement sur le parking. Faire 

verbaliser les mauvais stationnements se révélera peut-être efficace. 

Questions de madame SOKOLOWSKI : pourrait-on installer un ralentisseur devant l’école 

pour limiter la vitesse parfois excessive de certains véhicules. 

La route devant l’école étant une départementale, cela relève de la compétence du Conseil 

Général. 

Madame Dubreucq  fera un courrier au Conseil Général. 

Madame Dubreucq présente ensuite les demandes de travaux et les demandes 

d’investissement faites pour l’année 2010. 

Monsieur Delaplace annonce que le budget municipal sera voté en avril 2010. 

Les problèmes récidivants de chauffage sont évoqués. Des travaux et du matériel neufs 

devraient résoudre ces pannes régulières.  

Monsieur Delaplace annonce que pour Noël un spectacle sera offert par la municipalité à la 

place du sachet de friandises. 

Le conseil d’école se clôt en fixant la date du dernier conseil d’école : le samedi 5 juin de 10h 

à 12h. 

 


